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AVENANT DE CESSION DE DROITS A
POSTERIORI

Transfert de licence d’usage limité vers licence
d’exploitation commerciale

Entreprises Baumberger
Mme JULIETTE LETZELTER IMO
SIRET : 537 685 596 00018
77, Avenue du Général Leclerc
33200 Bordeaux, Caudéran

Email : valentine@baumberger.me
Téléphone : 06 43 16 67 06

TVA non applicable, art. 293 B du CGI

CLIENT

Nom de l’association / organisme / entreprise :
___________________________________________

Représentant légal : ___________________________________________

Adresse : ___________________________________________

Email : ___________________________________________

Téléphone : ___________________________________________



RÉFÉRENCE AU CONTRAT INITIAL

Numéro de contrat initial : ___________________________________________

Date du contrat initial : ___________________________________________

Prestation initiale : ___________________________________________

Tarif initial payé : ___________________________________________

Type de licence initiale : Tarif Étudiant / Associatif (Usage Limité)

OBJET DE L’AVENANT

Le présent avenant a pour objet de modifier les droits d’utilisation concédés dans le
contrat initial, afin de permettre au client d’exploiter commercialement les images et
vidéos produites par Valentine Baumberger (Entreprises Baumberger).

CONTEXTE

Le client a initialement souscrit au Tarif Étudiant / Associatif (Usage Limité), qui ne
permettait qu’une utilisation non commerciale strictement limitée à la
communication interne de l’association ou de l’événement.

Le client souhaite désormais :

□ Revendre ou céder les images/vidéos à des tiers (propriétaires de lieux,
partenaires commerciaux, sponsors)

□ Exploiter commercialement les images/vidéos (publicité, promotion
commerciale)

□ Utiliser les images/vidéos à des fins publicitaires

□ Autre usage commercial (préciser) :
___________________________________________

NOUVEAUX DROITS CONCÉDÉS

Par le présent avenant, Valentine Baumberger (Entreprises Baumberger) cède au client
les droits d’exploitation commerciale suivants :



Droits concédés

Droit de reproduction : sur tous supports (web, print, vidéo, affichage, etc.)

Droit de représentation publique : diffusion publique, projection, streaming

Droit d’adaptation et de modification : montage, recadrage, ajout de texte ou
logo

Droit de cession à des tiers : dans le cadre de l’exploitation commerciale du
lieu ou de l’événement

Droit d’utilisation commerciale : publicité, promotion, communication
commerciale

Limitations

Durée : 5 ans à compter de la signature du présent avenant

Territoire : Monde entier

Exclusivité : Non exclusive (Valentine Baumberger conserve le droit d’utiliser
les images pour son portfolio professionnel, sauf demande contraire moyennant
supplément)

Crédit

Le crédit “© Valentine Baumberger” ou “Drone à Bordeaux - Valentine
Baumberger” reste recommandé mais n’est plus obligatoire pour les usages
commerciaux.

MONTANT DE LA CESSION DE DROITS

Supplément pour cession de droits d’exploitation commerciale : 300 € TTC

Ce montant correspond à la différence entre le tarif étudiant/associatif initialement
payé et le tarif professionnel standard qui aurait dû être appliqué pour un usage
commercial.

TVA non applicable, art. 293 B du CGI



MODALITÉS DE PAIEMENT

Le règlement du supplément de 300 € TTC s’effectue :

□ Par virement bancaire

□ Par chèque à l’ordre d’Entreprises Baumberger

Coordonnées bancaires : [À compléter lors de la signature]

Le paiement doit être effectué avant la mise en œuvre de l’exploitation
commerciale des images/vidéos.

GARANTIES DU CLIENT

Le client garantit que :

1. Il dispose de toutes les autorisations nécessaires pour l’exploitation
commerciale envisagée (autorisation du propriétaire des lieux, droit à l’image
des personnes présentes, etc.)

2. Il s’engage à garantir Valentine Baumberger contre toute action ou réclamation
de tiers relative à l’exploitation commerciale des images/vidéos

3. Il utilisera les images/vidéos dans le respect des lois et règlements en vigueur

MAINTIEN DES AUTRES CLAUSES

Toutes les autres clauses du contrat initial non modifiées par le présent avenant
demeurent pleinement applicables, notamment :

Les conditions météorologiques

Les autorisations et responsabilités

Les clauses d’annulation

Les clauses de litiges



SIGNATURES

Le client
Nom et prénom : ___________________________________________
Date : ___________________________________________
Signature (précédée de la mention “Lu et approuvé, bon pour accord”) :

&nbsp;

&nbsp;

&nbsp;

La prestataire
Valentine Baumberger
Pour Entreprises Baumberger
SIRET : 537 685 596 00018
Date : ___________________________________________
Signature :

&nbsp;

&nbsp;

&nbsp;

Document à conserver par les deux parties


